
PENSER, CONSTRUIRE, TRANSMETTRE  
 
Qui sommes nous ? 
A contre courant du reste de l’Europe, les enseignants, praticiens deviennent une espèce en 
voie de disparition dans les écoles d’architecture françaises.  
La position de notre liste est claire : une Ecole nationale supérieure d’architecture 
forme des architectes.  
Que ces architectes exercent ensuite dans les champs de la construction, de la maitrise 
d’ouvrage, de la recherche ou de la culture ne fait que conforter notre idée que les milieux 
universitaires et professionnels ne doivent pas se dresser les uns contre les autres, mais 
plutôt se nourrir les uns les autres.  
L’enseignement de l’architecture ne peut opposer le caractère théorique de la 
discipline et la raison matérielle qui lui donne sens. Il ne peut cependant pas se 
résumer à une simple transmission d’un savoir faire. 
Aussi nous, chercheurs, professeurs et praticiens, soutenons l’idée que, l’architecture 
est d’abord une pensée en mouvement, une condensation des connaissances qui exprime 
ce que chaque civilisation a de plus fondamental, de plus essentiel.  
L’architecture est bien sûr une discipline, c’est aussi un métier avec des savoir spécifiques et 
une responsabilité sociale : conception et fabrique disait Vitruve. 
 
Loi Elan : 
Au moment où notre profession doit se réinventer et traverse une crise identitaire renforcée 
par la loi Elan, les écoles ne doivent pas se replier, les enseignant.es doivent, au contraire, 
faire prendre conscience aux étudiants des mutations de la profession : la révolution des 
outils numériques et les processus de construction, les bouleversements climatiques et les 
conséquences sur les ressources naturelles et la biodiversité, le basculement des savoir et 
des relations entre l’architecte et la « complexité du monde ».  
 
Notre liste : 
Ces élections du 20 septembre vont nommer les futurs membres du Conseil national des 
enseignants-chercheurs (CNECEA). Elles sont fondamentales pour le recrutement de nos 
futurs enseignant.es, pour le devenir de la formation de nos étudiants et de nos futurs 
architectes. Ce conseil va remplacer les jurys des concours nationaux  qui nommaient 
jusqu’à présent les Maitres de Conférence et les Professeurs de nos ENSA, leur 
responsabilité est, en conséquence, considérable. Ce Conseil va : 
1° se prononcer sur les mesures individuelles relatives à la carrière et à la qualification des 
professeurs et maîtres de conférences.  
2° exercer les compétences dévolues aux commissions administratives paritaires ; 
3° établir une liste de qualification aux fonctions de maîtres de conférences et de professeurs 
des ENSA, procéder à l'évaluation de leurs activités et assurer le suivi de leurs carrières ; 
 
Xavier GONZALEZ, Marc MIMRAM, Gilles DELALEX, Pascal GONTIER, Olivier 
BROCHET, Pascal CHOMBART de LAUWE, Jean-Marc CHANCEL, Georges HEINTZ,  
conscients des enjeux, avons souhaité  nous engager, proposer une liste qui 
rassemble, les écoles parisiennes et régionales afin que nos profils de chercheurs, 
enseignants, praticiens soient représentés dans le nouveau Conseil.  
 
AVEC NOUS !  SOUTENEZ NOTRE LISTE !  
« PENSER, CONSTRUIRE, TRANSMETTRE » 


